
DEPARTEMENT DU NORD SEANCE DU 20 JUIN 2014
ARRONDISSEMENT D'AVESNES                  DELIBERATION N° 94

VILLE DE MAUBEUGE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Affaires Juridiques & Gestion des  
Assemblées

Affaire suivie par Isabelle TOUBEAUX
 : 03.27.53.75.32

Réf. : VSF / JR / IT
Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 13 juin 2014

L’an deux mille quatorze

Le vingt juin à 18 h 30

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS : PRESENTS : A. DECAGNY - J-P.COULON - M.GAMRA – N. LEBLANC - M-C.MORETTI - M-
C.LALY - N.GOMES -  B.MORIAME - M.DANNEELS - M.GRAS - C.DEROO - A.NEZZARI - Y. ZUMSTEIN -  
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : B MORIAME (pouvoir à JP COULON) – S SERHANI (pouvoir à 
N TAJDIRT) – MP ROPITAL (pouvoir à N MONTFORT)

EXCUSES : 

ABSENTS : Denis DEJARDIN

Secrétaire de séance : Naëlle TAJDIRT

OBJET N° 24 A : Autorisation de signature de la convention de partenariat pour 
la mise en place de la location de vélos – TER vert 2014

Depuis 2006, la Région Nord/Pas-de-Calais organise l’opération TER VERT, qui 
consiste à proposer l’aller-retour pour 1€ en TER Nord-Pas de Calais avec le Pass Régional 
GRAND’TER.
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Maubeuge fait partie des destinations TER VERT. L’opération 2014 se déroulera les 
1, 2, 3 août prochains.

Depuis 2009, la Région incite les partenaires à proposer un service de location de 
vélos  lors  des  journées  TER  VERT  afin  de  promouvoir  l’accès  à  ce  type  de  transport 
développement durable. 

Pour ce faire, la Région aide financièrement à la mise en place de ces prestations. 
Les locations de vélos doivent être situées en gares et proposer des tarifs préférentiels 
aux usagers du TER pour ce week-end TER VERT. A cette occasion, l’Office de Tourisme 
déplace sa flotte de 20 vélos en gare et propose un tarif préférentiel de location de vélos à 
2€/ la journée et 1€/ la demi-journée. Ce tarif préférentiel avantageux pour l’usager est 
imposé en 2014 par la Région. L’Office de Tourisme est présent en gare où il informe les 
visiteurs autour de cette prestation de locations de vélos dans le cadre de l’opération TER 
VERT. Du personnel est à disposition toute la journée sur site pour permettre aux usagers 
du TER VERT de pouvoir procéder à une location du matin aux premiers trains jusqu’au 
dernier.

Aussi,  l’Office  de  Tourisme  met  en  place  chaque  jour  des  visites  guidées  à  vélo 
encadrées (départ-retour gare, en partenariat avec le relais éco-vélo découverte de sites 
extérieurs : Poterie de Ferrière-la-Petite, Mémoire Verrière de Boussois).

Il est demandé au Conseil Municipal  :

• d’autoriser la signature de la convention afférente et ce travail partenarial,  
permettant de prétendre à une subvention de la Région à hauteur de 50% 
du coût de l’opération, plafonnée à 400€ TTC par jour.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

• AUTORISE la signature de la convention de partenariat pour la mise en place 
de  la  location  de  vélos  –  TER  vert  2014,  ainsi  que  le  travail  partenarial, 
permettant de prétendre à une subvention de la Région à hauteur de 50% 
du coût de l’opération, plafonnée à 400€ TTC par jour.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,
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Arnaud DECAGNY
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